
 Pays : Hongrie 

Pièce justificative exigée 

(délivrée/certifiée par un médecin ou  

une autorité sanitaire) 
Restrictions  

(qualitatives et/ou quantitatives) 
Autorité nationale compétente 

(à contacter pour plus de renseignements) 

   
a) Ordonnance médicale valide 

X 

 
b) Certificat médical approuvé par les autorités sanitaires 
du pays de résidence 

X 

 
c) Certificat délivré par les autorités sanitaires du pays de 
destination 

X 

 
d) Présentation de l’original de l’ordonnance au service des 
douanes du pays de destination 

 

 
e) Autres types de justificatif; si oui, veuillez indiquer 

X 

Tous les types de documents (a, b ou c) peuvent 
s’appliquer en fonction de la réglementation du pays 
d’origine et de la durée du voyage. Les documents doivent 
toujours être présentés lors des contrôles douaniers et 
policiers. Il n’est pas nécessaire de les envoyer à l’Autorité 
compétente hongroise.  
Attention : les personnes qui quittent le territoire 
hongrois doivent faire attester les certificats par l’Autorité 
compétente (Décret 43/2005 (X.15.) du Ministère de la 
santé). 

 

Jours            /           Quantités/Doses 
 

Nom : 
Department of Narcotic Drugs Control of the 
National Center for Public Health and 
Pharmacy 
 
 
Adresse : 
H-1135 Budapest, Szabolcs utca 33. 
 
Adresse postale : 
1372 P.O. Box: 450. 
 
 
Tél. : + (1) 886 9303 
 
 
Courriel : narcotic@nngyk.gov.hu   
 

Le dosage maximum ne doit pas 
dépasser la quantité suffisante pour 
90 jours 

 
Stupéfiants 

 

 
 
Substances psychotropes  

 

 
 
 
Liste de substances interdites ; si oui, 
veuillez préciser : 
L’exportation et l’importation de 
substances marquées d’un * sur la 
liste K1 de l’Annexe 1 au Décret 
78/2022. (XII. 28.) du Ministère de 
l’intérieur sur les substances placées 
sous contrôle sont interdites même si 
leur usage est autorisé dans le pays 
d’origine. 
 
Autres informations : 
________________________________ 

 

mailto:narcotic@nngyk.gov.hu

